
Fiche d’inscription à l’association :  

Les Amis de Jurvielle 
 

Article premier : 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 
et le décret du 16 aout 1901 ayant pour titre : Les Amis de Jurvielle. 

 

Article 2 : 

Cette association a pour objet la défense du patrimoine et la mise en valeur de la culture du terroir 
sur la base de projet divers :  mise en valeur par la restauration et l’entretien du moulin et de l’église, 
mise en valeur des sentiers avec découverte de la faune, flore et paysages, animation sportive avec 
course pédestre ou randonnée en raquettes, création d’un musée du patrimoine montagnard et 
d’une bibliothèque Pyrénéenne, autres…. 

 

Article 3 : 

Le siège social est fixé à : Mairie de Jurvielle 31110 Jurvielle 
Il pourra être transféré par simple décision du conseil d’administration  

 

 

 
Bulletin D’ADHESION  
Cotisation annuelle de 15€ pour l’année 202- 
 

NOM :………………………………………………………………………………………………. 
 
PRENOM :……………………………………………………………………………………….. 
 
ADRESSE :………………………………………………………………………………………..  

…………………………………………………………………………………………………………. 

TELEPHONE :…………………………………………………………………………………. 
 
ADRESSE MAIL :………………………………………………………………………………  

                                                                                    Date et signature : 


